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TITRE

Substituer aux mots :

« les fausses informations »

les mots : 

« la manipulation de l’information ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi ne vise pas à lutter contre l’ensemble des fausses informations : celles qui sont 
diffusées à des fins humoristiques ou satiriques, ou par erreur, n’entrent pas dans le champ de la 
proposition de loi. C’est la raison pour laquelle il est proposé d’en modifier le titre : la notion de 
« manipulation de l’information » correspond mieux aux dispositions comme aux enjeux du texte.


